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Communiqué de la Mairie 

 

 

CIVISME,  EDUCATION  et  COMPORTEMENT 
 

  Divers incidents, intervenus dernièrement dans le car de transport scolaire, 

nous amènent à repréciser plusieurs points. En effet, des dégradations ont été 

commises dans le « car des écoliers », et tout porte à penser, pour le 

conducteur, que le (les) responsable (s) se trouve (nt) dans notre commune. 

Mais il ne nous appartient pas de faire ici une enquête, ni de vouloir 

démasquer le (s) coupable (s). 

 

   Il est reconnu, par les usagers, par les familles, par les élus et par leurs délégués auprès des instances concernées, 

que les conditions de transport ne sont pas toujours optimum, en matière de trajet ou de délais. Tout système a ses 

contraintes et ses limites et, malgré tous les défauts que l’on peut lui trouver, il a le mérite d’exister et d’apporter un 

service appréciable (ce qui n’a pas toujours été : les plus anciens s’en souviennent). Ce débat ne date pas 

d’aujourd’hui et des revendications sont constamment émises pour faire apporter des améliorations à ce service ; 

mais ses gérants sont tenus de toujours trouver un juste équilibre entre les impératifs du terrain et les conditions 

financières : en effet, les fonds publics ne sont pas extensibles à volonté (c’est, d’ailleurs, ce que chaque 

contribuable souhaite ! ). 

 

   Ainsi, il peut être utile de rappeler que, dans l’Ain, le transport des écoliers et lycéens est totalement pris en 

charge par le Conseil Général ; à cet effet, une carte de transport est délivrée gratuitement par le Département aux 

personnes concernées ; il convient qu’elles la détiennent lorsqu’elles empruntent ce mode de transport. 

 

   Aussi, une attitude citoyenne peut être attendue de la part de chaque usager : respect du matériel, respect du 

personnel . . . et respect des autres utilisateurs dans son comportement lors des transports scolaires. Il est possible 

de voyager ensemble à la fois sans s’ennuyer et sans générer de chahut indécent ou de détérioration de matériel ! 

 

   Ces quelques principes semblent évidents, mais il n’est pas inutile de les évoquer ici. Il est 

inadmissible que la réputation de Drom soit entachée par le manque d’éducation d’un nombre 

restreint ! 
 

   Souhaitons aussi que le (s) responsable (s) de cette pénible affaire prenne (nt) pleinement 

conscience des conséquences de ses (leurs) actes : à Drom, sur une quinzaine d’usagers, cinq 

sont désormais arbitrairement « fichés » auprès des services du Département, du transporteur, 

de leurs établissements scolaires et de l’inspecteur d’académie, comme une bande organisée 

de perturbateurs indisciplinés . . . ! 

 

 

 

Fermeture de la route de Jasseron 
 

   La commune de Jasseron réalise actuellement d’importants travaux 

d’aménagements routiers et de collecte des eaux pluviales, à son entrée Est, 

sur la Route Départementale 936 (en provenance du Col de France). 
 

Une coupure TOTALE de la circulation est programmée 

 du 18 avril  au  9 mai  2005. 
 

 

   Des dispositions seront prises, par les services compétents pour dévier la circulation, depuis Bourg et depuis la 

vallée du Suran, par Ceyzériat. Les routes de Ramasse et de Meillonnas seront toujours accessibles aux véhicules 

légers. 



 

Rectificatif 
 

   Une erreur s’est glissée dans le Dromadaire N° 16  ! En page 3 (Informations pratiques), le numéro de téléphone 

de Mme Labe, assistante maternelle, est le  04.74.30.60.64 

 

 

Fermeture mairie 
 

   Le secrétariat de mairie sera fermé les vendredi 11 février et mardi 15 février. En cas de besoin, contacter le 

maire ou un adjoint. 

 

 

Amélioration de l’Habitat 
 

   Dans le cadre de l’O.P.A.H. de la C.C.T.E.R. (Opération Programmée d’Amélioration de 

l’Habitat, par la Communauté de Communes de Treffort en Revermont), une équipe de 

spécialistes est mise gratuitement à disposition de la population pour informer, conseiller, 

constituer les dossiers de demandes d’aides. Sans engagement, des visites conseil ou 

technique et des études de faisabilité peuvent aussi être réalisées. 
 

   Des permanences sont tenues régulièrement, les prochaines auront lieu 
 

* les 2 février, 2 mars et 2 avril à Treffort-Cuisiat ;  

* les 11 février, 11 mars et 8 avril à St Etienne du Bois 

* les 16 février, 16 mars et 20 avril à Chavannes sur Suran ; 

         de 10 H à 12 H 00 en mairie. 

 

 

 

Mardi gras 
 

 

Les enfants de l’école de Drom fêteront mardi gras . . .

      le mercredi 9 février ! 

 

 

    Ne vous affolez donc pas si des cow-boys, des princesses ou encore des pirates viennent frapper 

à votre porte à partir de 10 H 00 : ce ne sont que les écoliers de la place du Docteur Gaillard qui 

quémandent huile, farine, sucre, beurre et oeufs pour faire des bugnes ! 

 

 

 

 

 

 

Cinéma 
 

   Lundi 14 février, à 20 H 15 : Un long dimanche de fiançailles, 

film français de Jean-Pierre Jeunet, sorti en octobre 2004, 

avec Audrey Tautou et Jodie Foster. 

Durée 2 H 14 ; Tarif : 3 € (1,5 € pour les moins de 12 ans). 

 

   En 1917, les combats sont des plus meurtriers dans l’Est de la France. Pour échapper à la mort, Marech, et 

quatre de ses camarades, se blessent intentionnellement. La cour martiale les condamne alors à monter en 

première ligne. Marech sera porté disparu, mais Mathilde, sa fiancée, refuse d’accepter sa disparition. 

 

 


